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DEVELOPPEMENTS

La consommation de ccruins médîclmellts
est l'une des causes de J'accruissement des
~1I.:cidctlts de la route.

L'Académie Je ..\1édecine de .France a été
particulièremcnt attentive ;\ cet aspect du pro-
hlème et a préconisé (r~lgir contre les cffets de
]\lhsorptio!l par les JuronlObilistcs d'un certain
nombre de médicaments. Ellc a dernièrement
proposé au gouvernement franç1is unc série
de mesures de nature à augmenter la sécurité'
routière.

Parmi ce]]es-ci, dle a itlsisté sur la nécl's,sité
"d'informer nettemellt les conducteurs des
conséquences de la fatiguc et de l'absorption de
certains médicaments psychotropes qui sont
souvent ~l J'origine de la perte de contrÙle du
vl'hicule.

Une étiqucttc spéciale trè's apparente sur
le conditionnement de tous les médicaments
incompatibles avec la conduite automobile
devrait attirer l'attention des utilis;ltcufs.

"
(Voir

le j()lIrn~ll Le Al()}zdc du 4-5 juillet 1982).

DepuIs [)ISO, cette matiè're
(:ommuluutc française.

relève (iL' Lt

Fn effet, l',trticlc 5, ~ 1", 1, L de la loi du
g aot!t ]9HO prévoit que l'éducltioll sanitaire et
h médecin.,' prévclltive sollt des matières pcr-
sOllnalisables ;1l1 sells de l'article )9bis, § 2bis,

dl' b Constitution.

POlir agir efficacemcnt L'n cc domaine, il
but que la Commuluut{ fr;lIl~aise fasse C011-
naître all public les conséquences de l'absorp-
tion p~lf les automobilistes de certains médi-
Clmcnts.

A cet égard, le premier moyen serait d'infor-
mer les futurs conducteurs et pour cc faire, il
faut compléter le programme des matières ~1
connaitrc pour l'obtention du permis de con-
duire.

Il convient (l'autre parr que lorsque ces
médicaments sont délivrés, l'attention de l'ache-
teur soit attirée sur le danger que leur conSOlll-
mation présente pOUf les automobilistes.

A, LAGASSE.
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PROPOSITION DECRETDE

TENDANT A PREVENIR LES ACCIDENTS DE LA ROUTE

DUS A L'ABSORPTION DE MEDICAMENTS PSYCHOTROPES

ET A COMPLETER LES MATIERES A CONNAîTRE

POUR L'OBTENTION DU PERMIS DE CONDUIRE

ARTICLE Fr

D~11ls les six mois qui suivcnt J'entrée en
vigueur du présent décret, le lninistre de 1:1
Communauté française qui ~l la Santé dans ses
attributions, après consultation de l'Académie
royale de~ilédecine, détermine 1:1liste des médi-
caments psychotropes dom l'ahsorption par le
conducteur peut être ~1l'originc de 1:1 perte de
COlltr(Jle du véhicule.

Cette liste est publiée aLl j'vion/tcur. El1e est
revue et mise à jour tous les six mois.

,ART. 1.

Ll liste des IlLltÎc'res .1 conn~litrc pour J'exa-
men théorique reLuif h l'ohtention du permis
dl' conduire est complétée par la liste des ml'di-
call1ents prévue ~1J'article précédent.

AR!. J

Un lnédicJment figuram sur la liste ne peut
être délivré, par les pharmaciens et autres per-
sonnes Jutorisées ~l vcndre des médicnnents,
que s'il porte, sur une l,tiquene de couleur
rouge, b mention suiv:mre :

"
La consommation

de cc médicament est dangereuse pour les
automobilistes. )'

Les infractions ;lU présent décret sont punis
des peines prévues ~ll'article 16, § 1"1',dc la loi
du 25 mars 1964.

A, LACASSE,
R, GILLET.

J. LEPAFFE.
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